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ETAIENTS PRESENTS:


Mr TRIA     LAID                          chargé de la coc


Mr SELMI            BRAHIM                Secrétaire de séance


Mr  BACHIR    AMAR                        Membre


Mr SAADI            HACENE               Membre








L’AN DEUX MILLE DIX NEUF ET LE 29 DU MOIS D’OCTOBRE S’EST REUNIE LA COMMISION DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS A L’EFFET DE TRAITER LES AFFAIRES LITIGIEUSES DES RENCONTRE DE LA 1ére ,2éme ET 3éme JOURNEE DE CHAMPIONNAT RI ET RII.
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ETUDE DES AFFAIRES LITIGIEUSES





HOMOLOGATION DE LA 01ére à  LA  03 éme JOURNEE  REGIONAL UNE (1) SENIORS.


HOMOLOGATION  DE LA 01éreà LA02éme JOURNEE  REGIONAL DEUX (2) GA ET GB


PROGRAMMATION  DE LA 01ére JOURNEE  CHAMPIONNAT JEUNE CHAMPIONNAT JEUNES (U17- U19)


DIVERS






































1 –ETUDE AFFAIRES LITIGIEUSES





Affaire n° 001





RENCONTRE : NRBB # JSBCM (S) du  12/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.


Vu les pièces versées au dossier.





Attendu que la rencontre a été programmée le 12/10/2019





Attendu qu’a la date de la rencontre le club du JSBCM n’a pas régularisé sa situation financière en matière de droit d’engagement saison 2019/2020 





Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée.





Compte tenu de ce qui précéde et en application de l’article 65 des règlements généraux FAF, la commission décide :





Match perdu par pénalité à l’équipe séniors du JSBCM sur le score de 03 buts à 00 pour en attribuer le  gain à l’équipe séniors du NRBB qui marque 03 points et 03 buts 





Cette décision prend effet à compter du 15/10/2019  













































































Affaire n° 002/





RENCONTRE : MCAA # OSO (S) du  12/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.


Vu les pièces versées au dossier.





Attendu que la rencontre a été programmée le 12/10/2019





Attendu qu’a la date de la rencontre le club du MCAA n’a pas régularisé sa situation financière en matière de droit d’engagement saison 2019/2020 


Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée.





Compte tenu de  qui précéde et en application de l’article 65 des règlements généraux FAF, la commission décide :





Match perdu par pénalité à l’équipe séniors du MCAA sur le score de 03 buts à 00 pour en attribuer le  gain à l’équipe séniors de l’OSO qui marque 03 points et 03 buts 





Cette décision prend effet à compter du 15/10/2019  


























Affaire n° 004/





RENCONTRE : SOCA # ESSA (S) du  19/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 19/10/2019 à ANNABA stade (BOUZERED.H)


Attendu qu’a la date de la rencontre le club de l’ESSA n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.


Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée


 par ces motifs et en application de l’article 65 des règlements généraux FAF





    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  de l’ESSA sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe du SOCA qui marque 03 buts et 03 points.


Cette décision prend effet A/C du 22/10/2019

































































Affaire n° 003/





RENCONTRE : ASMB # IRBSA  (S) du  19/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 19/10/2019 à BESBES stade (NACER.A)


Attendu qu’a la date de la rencontre le club de l’ASMB n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.


Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée.


 par ces motifs et en application de l’article 65 des règlements généraux FAF





La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe de 


l’  ASMB sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe de   


l’IRBSA qui marque 03 buts et 03 points.


Cette décision prend effet A/C du 22/10/2019









































Affaire n° 005/





RENCONTRE : CRBEE # MMSA (S) du  19/10/2019


 Non déroulement de la rencontre.


Attendu que la rencontre a été programmée le 19/10/2019à EL EULMA stade (COMMUNAL)


Attendu qu’a la date de la rencontre le club de l’MMSA n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.


Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée.


 par ces motifs et en application de l’article 65 des règlements généraux FAF





    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du MMSA sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe du CRBEE qui marque 03 buts et 03 points.


Cette décision prend effet A/C du 22/10/2019








































































































Affaire n° 006





RENCONTRE :	IRBY # NRBEK (S) du  19/10/2019


 Non déroulement de la rencontre.


Vu les pièces versées au dossier.





Attendu que la rencontre a été programmée le 19/10/2019 au stade DRABLIA DE BOUCHEGOUF 


Attendu qu’a la date de la rencontre le club du NRBEK n’a pas régularisé sa situation  administrative et financière en matière d’engagement du club ni dépôt de demande de licences


La commission de l’organisation des compétitions décide :





Match Perdu Par forfait à l’équipe : Du NRB.EL KALA Sur le score de 03 à 00 + une amendes 10.000 DA sans Attribuer le gain du match a l’équipe senior de 


l’IR Bouriachi Youcef


Défalcation de 03 points à l’équipe NRB.EL KALA (phase Allée)


Cette décision prend effet à compter du 21/10/2019














Affaire n° 008





RENCONTRE :	NRBEK # MAC (S) du  26/10/2019


Vu les pièces versées au dossier.





Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019 à EL KALA


Attendu qu’a la date de la rencontre le club du NRBEK n’a pas régularisé sa situation  administrative et financière en matière d’engagement du club ni dépôt de demande de licences


Compte tenu de ce qui précédé et en application de l’article 62 des règlements généraux FAF, 


La commission de l’organisation sportive décide





Match Perdu Par Forfait à l’équipe : Du NRBEK Sur le score de 03 à 00 + une amendes 10.000 DA


Défalcation de 03 points à l’équipe NRBEK


Attribution du gain du match à l’équipe : MAC qui marque 03 points et 03 buts .


Cette décision prend effet à compter du 28/10/2019






































Affaire n° 007





RENCONTRE :	JSEH # MBL (S) du  19/10/2019


Vu les pièces versées au dossier.





Attendu que la rencontre a été programmée le 19/10/2019 à 15h00


Attendu qu’a la date de la rencontre le club du MBL n’a pas régularisé sa situation  administrative et financière en matière d’engagement du club ni dépôt de demande de licences





Compte tenu de ce qui précédé et en application de l’article 62 des règlements généraux FAF, 


La commission de l’organisation sportive décide


Match Perdu Par Forfait à l’équipe : Du MBL Sur le score de 03 à 00 + une amendes 10.000 DA sans Attribuer le gain du match a l’équipe senior de JSEH


Défalcation de 03 points à l’équipe MBL 


Cette décision prend effet à compter du 21/10/2019











Affaire n° 009


RENCONTRE :	MBL # NRAC (S) du  26/10/2019


Vu les pièces versées au dossier.


Attendu que la rencontre a été programmée le 26/10/2019


Attendu qu’a la date de la rencontre le club du MBL n’a pas régularisé sa situation administrative et financière en matière d’engagement du club ni dépôt de demande de licences


Compte tenu de ce qui précédé et en application de l’article 62 des règlements généraux FAF, 


La commission de l’organisation sportive décide


Match Perdu Par Forfait à l’équipe : Du MBL Sur le score de 03 à 00 + une amendes 10.000 DA


Défalcation de 03 points à l’équipe MBL


Attribution du gain du match à l’équipe : NRAC qui marque 03 points et 03 buts 


Cette décision prend effet à compter du 28/10/2019














Affaire n° 010/





RENCONTRE : IRBY # NRBEK (S) du  19/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 19/10/2019 à BOUCHEGOUF stade (DRABLIA)


Attendu qu’a la date de la rencontre le club de l’IRBY n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.


Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée.


 par ces motifs et en application de l’article 65 des règlements généraux FAF





    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du  IRBY sur le score de 03 à 00 


Cette décision prend effet A/C du 22/10/2019



































Affaire n° 011/





RENCONTRE : JSEH # MBL (S) du  19/10/2019





 Non déroulement de la rencontre.


Attendu que la rencontre a été programmée le 19/10/2019à AIN BERDA stade (COMMUNAL)


Attendu qu’a la date de la rencontre le club de l’JSEH n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.


Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée.


 par ces motifs et en application de l’article 65 des règlements généraux FAF





    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du JSEH sur le score de 03 à 00 


Cette décision prend effet A/C du 22/10/2019


























PAGE  




